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ART. 5 N° CE96

ASSEMBLÉE NATIONALE
28 mai 2025 

PORTANT PROGRAMMATION NATIONALE ET SIMPLIFICATION NORMATIVE DANS 
LE SECTEUR ÉCONOMIQUE DE L'ÉNERGIE - (N° 463) 

AMENDEMENT N o CE96

présenté par
M. Humbert

----------

ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l'alinéa 16.

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Fixer une programmation énergétique ambitieuse" ne doit pas se faire au détriment de notre 
appareil nucléaire, producteur de l'énergie la plus propre et la moins chère du marché.

Aussi, il est particulièrement dangereux pour la souveraineté énergétique nationale de, je cite, 
"poursuivre le développement des capacités de production d’électricité à partir d’installations 
terrestres utilisant l’énergie mécanique du vent, en favorisant à la fois le développement de 
nouvelles installations ainsi que le renouvellement des installations existante".

En plus de saccager durablement nos territoires et d'artificialiser les sols, je rappelle que la 
production énergétique des aérogénérateurs est intermittente et ne garantie pas une stabilité du 
niveau de production.

Elle est également non pilotable, à la différence de l'énergie nucléaire.

De plus, l'éolien en France ne permet de retirer qu'un facteur de charge faible. Il était par exemple 
de 26,2% en 2023.

Argument supplémentaire, RTE a mis en garde contre la surabondance électrique qui congestionne 
le réseau Français et qui a conduit cet opérateur à être dans l'obligation de procéder à la 
déconnexion du réseau de 13 pars éoliens et photovoltaïques en mars dernier.

Je rappelle à ce titre que nous n'avons pas besoins de l'énergie éolienne dans notre mix énergétique : 
la France a déjà réduit drastiquement sa consommation d'électricité.
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Cet amendement vise donc à exclure le développement des éoliennes dans la programmation 
énergétique nationale, en supprimant l'alinéa 16 de l'article 5


